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An.
Tuteun, cuTsteuriL ! eoiiMllfl Judleiairra.—L'a-

Tis du cohmIi de fftmllle est reqnie ponr

leur nominstion 1981 et t.

Procédure A euirre pour leur iiommia»ti(» 1837 et «.

Ils plaident en leur nom et qualité pour oeux
qu'ils repréMUtent il

Quand lee tuteurs, curateun, et autres admi-
nistrateurs peurent être condamnés aux
traia personnellfluent • S52

«Exécution i^tyfiaoire des Jugement* nom-
mant des tuteurs» curateur rt autres ad-

mwistrateurs 58*

Contrainte par corps contre les tuteurs, cu-

raieuTS et fiduciaires 833

Tuteurs nommés dans le cas d'action en par-

tage ^039

Tuteur ad hoe dans le cas de licitation Tolon-

talre i8"
Tuteurs ou curateurs pour représenter las

incaxiables à la lerée des scellés et à Tin-

entaire. 1882

IT.

Ueurpation de «Siarges publiques ou corpora-

tives, ou de franobises:

V. Qmo MHuranto.

Urgence.—Bmlasion du bref d'asigoatios dfns
des cas urgents.. •• •• ^19

V.

Vacance.—^De juillet et août. La cour ne peut

siégw qu'en certaines matières 1^

Les délais ne courent point, excepté dans ces

matières spéciale» '0

*Toir Supplément.


